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Syndicature
Le syndic sortant Maurice
Mischler (Les Verts)
décide finalement de se
présenter au second tour.
La conseillère nationale
Brigitte Crottaz (PS) se
retire.

Les habitants d’Épalinges se sou-
viendront longtemps de ces élec-
tions à la syndicature 2021. Non
seulement la communen’avait ja-
mais connu de second tour
jusqu’à présent, mais voilà qu’un
rebondissement de dernière mi-
nute vient encore chambouler les
habitudes. La candidate socialiste
et conseillère nationale Brigitte
Crottaz, arrivée en seconde posi-
tion derrière son rival Alain Mo-
nod (PLR) dimanche, annonce fi-
nalement qu’elle se retire de la
course. La raison: le retour inat-
tendu du syndic sortant Maurice
Mischler (Les Verts), qui brigue
donc un troisième mandat.

«Je ne suis pas du genre àm’ac-
crocher au pouvoir, souligne
d’embléeMauriceMischler, etme
présenter au second tour est une
décision prise avec les socialistes,
même si je ne vous cache pas que
les discussions ont été animées.»
L’actuel syndic d’Épalinges rap-
pelle qu’au premier tour, il avait
logiquement laissé la candidature
à Brigitte Crottaz, comptant no-
tamment sur un vote des femmes
pour conserver la tête de l’Exécu-
tif dans le giron de l’alliance rose-
verte. Mais la donne a changé de-
puis dimanche et le premier tour
qui a vu Alain Monod (PLR) arri-
ver devant la conseillère nationale
socialiste. «Il y a un certain risque
de perdre la syndicature si on ne
change pas notre stratégie», pour-
suitMauriceMischler, qui ne bou-
derait pas un troisièmemandat de
syndic. «Ce n’est pas mon genre
d’en avoir assez. Je suis plus re-
monté que jamais.»

«Les Verts ont lâché
Brigitte Crottaz»
Brigitte Crottaz, qui avait pour-
tant décidé de se représenter au
second tour dimanche après-midi
déjà, s’est finalement retirée de la
course dans la soirée. Parlant
d’un «retournement de dernière
minute», elle estime que Maurice
Mischler a clairement rompu l’al-
liance rose-verte en annonçant sa
candidature au second tour.
Quant au candidat Alain Monod
(PLR), il tombe des nues. «Les
Verts ont clairement lâché Brigitte
Crottaz. J’aurais trouvé élégant
qu’au vu des scores du premier
tour, elle se retire toute seule.
Contre Maurice Mischler désor-
mais,mes chances de gagner sont
bien réelles.» Laurent Antonoff

Coupde
théâtre de
dernière
minute
àÉpalinges

«Je ne suis pas
du genre à
m’accrocher
au pouvoir, et me
présenter au
second tour est
une décision prise
avec les
socialistes.»

Maurice
Mischler,
syndic
sortant
(Les Verts).

Trafic ferroviaire
Les TPC veulent permettre
le passage direct des
rames entre la plaine et la
station. Objectif: doubler
la cadence et réduire
le temps de parcours.

Sipittoresque soit-il avec savue im-
prenable sur les gorges de la
Grande Eau, le trajet de l’Aigle-Sé-
pey-Diablerets (ASD) reste peu at-
tractif pour le pendulaire pressé: il
faut 30minutespourgagner la sta-
tion en voiture, contre 52 en train.
Unedes raisonsdece tempsdepar-
cours est le crochet que le train ef-
fectue par Le Sépey, la gare du vil-
lage constituant un cul-de-sac.

Les Transports publics du Cha-
blais (TPC) veulent y remédier: les
plans de la halte des Planches, re-
vue et corrigée, sont à l’enquête
jusqu’au 13 mai. C’est là que les
convois rebroussent cheminendi-
rection du Sépey, à l’aller comme
auretour.Dotéed’unevoie supplé-
mentaire, équipée d’un nouveau

quai de 45mètres et connectée di-
rectement auxbus, cettehalteper-
mettra le passage direct des rames
entre Aigle et Les Diablerets.

Gain de temps
«considérable»
Cette amélioration est devisée à 16
millions. Elle permettra aux TPC
de desservir la station chaque de-
mi-heure.Trainsdirects entreAigle
et Les Diablerets et régionaux (ar-
rêt au Sépey) circuleront en alter-
nance. «Elle amène également un
gain de 10minutes entre Aigle et
Les Diablerets, explique Grégoire
Praz, directeur des TPC. C’est
considérable: quand on parle de
trafic ferroviaire, les améliorations
de lignes permettent le plus sou-
vent de gagner quelques minutes,
voire quelques secondes.»

Avecun trajetde42minutes,on
restera toutefois loin des 30 mi-
nutes de la route. «Mais on com-
mence à s’en approcher, nuance
Grégoire Praz. Il faut le voir à
l’échelle régionale: sur un trajet
Lausanne-LesDiablerets, cettedes-

serte devient très compétitive.
C’estparticulièrementvrai les jours
de forte affluence: le dimanche
après-midi en pleine saison, il faut
un peu plus que 30minutes pour
regagner la plaine.»

Aujourd’hui peu fréquentée, la
halte des Planches deviendrait un
nœud en cas de réalisation: l’arrêt
de bus sur la ligne vers La Forclaz

sera rapproché et les correspon-
dances vers Leysin et Les Mosses-
Château-d’Œx seront également
assurées. Lamise en service est es-
pérée pour 2023.

En têtede ligne, le calendrierest
en revanchemoins certain.Lepro-
longement de l’ASD jusqu’au pied
des remontées mécaniques des
Diablerets a fait réagir dans les

rangs du Conseil communal et
parmi lesprivés touchéspar lepro-
jet. Pro Natura Vaud a également
fait savoir récemment qu’elle ne
soutiendra pas ce prolongement.
Pour l’heure, les TPC sont sur le
point de renvoyer une nouvelle
mouture du dossier à laMunicipa-
lité d’Ormont-Dessus qui devra
alors se positionner. D.G.

Unehalte remodelée pour rapprocher LesDiablerets d’Aigle
La halte des
Planches sera
élargie. À la
clé, un passage
sécurisé et sur-
tout la possibi-
lité pour les
TPC de relier
Les Diablerets
à Aigle sans
passer par
Le Sépey.
CHANTAL DERVEY

Le Canton a étendu
sa campagne à
toute la population
âgée de 18 ans et
plus. Objectif:
300’000 vaccinés
à la fin mai.

Romaric Haddou

Vaud donne un nouveau coup
d’accélérateur en matière de vac-
cination. Depuis lundi, la cam-
pagne est ouverte à toute la popu-
lation âgée de 18 ans et plus. L’an-
nonce a été faite en fin de mati-
née, en marge de l’inauguration
du deuxième vaccinodrome vau-
dois, situé dans le 2M2C de Mon-
treux.

D’autres Cantons avaient déjà
ouvert les inscriptions à tous les
adultes – les plaçant sur liste d’at-
tente sans horizon temporel pré-
cis –, mais Vaud est le premier du
pays à permettre concrètement
l’injection à toute sa population
majeure.

«Conditions réunies»
«Avec les livraisons plus impor-
tantes des vaccins de Moderna et
de Pfizer, le renforcement du dis-
positif cantonal ainsi que l’état
d’avancement de la vaccination
dans les groupes précédents, les
conditions sont réunies» pour un
élargissement de la campagne
vaccinale, justifient les autorités.

Rappelons que Vaud est favo-
risé, depuis peu, par un change-
ment dans la clé de répartition in-
tercantonale des doses. Ses capa-
cités d’injection ont aussi forte-
ment augmenté ces dernières
semaines, notamment grâce à
l’ouverture du mégacentre de
Beaulieu, à Lausanne, le 19 avril.

Cette extension à tous les rési-
dents vaudois nés avant 2003 in-
tervient moins de deux semaines
après l’ouverture aux 50-64 ans.

Est-ce à dire qu’après quelques
jours de forte demande les quin-
quagénaires ne se précipitent pas
sur les doses? Le Canton relève
plutôt que «la moitié environ de
ce groupe d’âge avait déjà pris un
rendez-vous avant l’ouverture au
groupe suivant» et que «ce week-

end encore, les agendas ont conti-
nué de se remplir».

Dans le sillage de l’annonce du
Canton, la plateforme de ren-
dez-vouswww.coronavax.ch a une
nouvelle fois été prise d’assaut.
Dans des proportions encore plus
importantes que lors des exten-
sions précédentes (aux 65-74 ans
puis aux 50-64 ans) puisqu’elles
concernaientmoinsdepersonnes.

Il fallait cette fois prendre place
dans une longue file d’attente
avantdepouvoir choisir un lieude
vaccination puis une date.

21% des quinquas piqués
Lundi en fin d’après-midi, près de
67% des plus de 75 ans avaient
reçu au moins une dose. C’était
54%pour les65-74 anset 21%pour
les 50-64 ans. La proportion la

plus importante concerne les per-
sonnes avec des maladies chro-
niquespuisqu’elle s’élèveà85%.Le
Canton indique que «selon la pla-
nificationactuelle et si les livraisons
ont lieu comme attendu, 474’000
injections devraient normalement
être effectuées d’ici à la fin mai.
Quelque 300’000 personnes au-
ront reçu au moins une première
dose et 174’000 les deux doses».

Évoquantuneétape très impor-
tante, l’État de Vaud rappelle que
«le plan en trois phases duConseil
fédéral, actuellement en consulta-
tion,mentionne la couverture vac-
cinale comme un des critères en
vued’unassouplissementdesme-
sures de restriction afin que la vie
sociale, culturelle et sportive
puisse reprendre progressive-
ment».

Tous les adultes vaudois peuvent
maintenant se faire vacciner

Lutte contre le Covid

U Un nouveau centre de
vaccination de masse a été
inauguré lundi au Centre de
Congrès de Montreux (2m2c).
Quelque 130 personnes ont été
engagées pour y travailler. Deux
équipes se relayeront pour
s’occuper des vaccinations.
Ouvert sept jours sur sept, le
centre aura une capacité de
4000 injections par semaine le
premier mois, puis d’environ
8000 par semaine en fonction de
l’arrivée des vaccins.
Le dispositif vaudois compte
désormais quatorze centres et
lieux de vaccination répartis sur

tout le territoire.Trois nouveaux
sites sont notamment entrés en
fonction à Unisanté Lausanne et
dans les cliniques privées
Bois-Cerf et Genolier. Le
dispositif sera encore renforcé
dès le 11 mai avec le Pôle Santé
Pays-d’Enhaut.
Il s’appuie également sur un
vaste réseau de médecins en
cabinet qui vaccinent déjà depuis
début mars ainsi que sur des
pharmacies, depuis le 19 avril. Le
président de la Société vaudoise
de médecine (SVM), Philippe
Eggimann, confirme que «les
médecins traitants reçoivent à

nouveau des doses à partir
d’aujourd’hui. C’est une bonne
chose: ils vont enfin pouvoir
donner rendez-vous à des
patients de moins de 75 ans.»
Il affirme que «les difficultés liées
à la livraison et aux conditions à
remplir pour pouvoir vacciner
ont découragé à peu près la
moitié des médecins (ndlr: sur les
250 praticiens installés qui ont
participé à la campagne de
vaccination depuismars)». Le
Département vaudois de la santé
donne des chiffres très différents:
«Entre 20 et 25% des médecins
qui ont vacciné ou souhaitaient

participer à la vaccination ont
depuis fait le choix de renoncer.
Certains pour des raisons
personnelles, d’autres en raison
des conditions à remplir,
notamment pour le respect de la
chaîne du froid pour la conserva-
tion des vaccins.»
Le Canton répète que «les
médecins sont livrés régulière-
ment, en fonction du nombre de
doses à disposition». Il évoque
une «collaboration étroite» avec
la SVM concernant l’élaboration
des règles d’inclusion des
médecins dans la campagne.
ATS/R.H./M.N.

Bientôt8000vaccinspar semaineàMontreux
Le nouveau
centre de
Montreux
inauguré
lundi. Sa ca-
pacité est
de 4000 in-
jections par
semaine le
premier
mois, elle
passera en-
suite à 8000
en fonction
de l’arrivée
des vaccins.
KEYSTONE
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1 En vente dans certains supermarchés Coop
Sous réserve de changement de millésime. Coop ne vend pas d’alcool aux jeunes de moins de 18 ans.

27.4-1.5.2021 dans la limite des stocks disponibles

SR

27.4-1.5.2021 
Fraises, Espagne,
la barquette de 500 g (100g = –.30)

53%
1.50
au lieu de 3.20

Steaks de bœuf Ranger marinés Coop, Suisse,
en libre-service, 3 pièces

50%
les 100 g

2.70
au lieu de 5.40

Alsace AOC Gewürztraminer
Baron de Hoen Beblenheim 2019,
6 × 75 cl (10 cl = –.66)

50%
29.85
au lieu de 59.70

Viande de bœuf hachée Coop, Autriche,
en libre-service, 2 × 400 g (100g = 1.24)

40%
9.95
au lieu de 16.80

Grana Padano Coop, DOP, ¾ gras,
préemballé, env. 350 g

21%
les 100 g

1.80
au lieu de 2.30

1Nuggets de poulet panés Coop, Suisse,
surgelés, 1,5 kg (100 g = 1.06)

44%
15.95
au lieu de 28.50

Cuisses de poulet Coop Naturafarm, Suisse,
en libre-service, 4 pièces

50%
le kg

9.75
au lieu de 19.50

HIT DE LA
SEMAINE

HIT DE LA
SEMAINE

HIT DE LA
SEMAINE

PUBLICITÉ

Souffrant d’un
trouble sexuel,
un jeune homme
est jugé pour
s’en être pris
à des filles à peine
pubères. La plus
jeune n’avait
pas 12 ans.

FlavienneWahli Di Matteo

Le dossier sort du lot à plus d’un
titre. Il est rare d’abord qu’un dia-
gnostic de pédophilie soit claire-
ment établi pour un prévenu.
Plus rare encore que le malade
admette son trouble et entre-
prenne de se soigner. Tout aussi
étonnant, cet accusé demande à
rester en prison «au moins une
année de plus», afin de pour-
suivre une intense remise en
question.

L’activité délictueuse de cet
hommede 27 ans arrêté il y a tout
juste une année est aussi impres-
sionnante: neuf victimes demoins
de 16 ans ont eu à pâtir de ses agis-
sements entre 2016 et 2020, l’une
n’ayant même pas soufflé sa dou-

zième bougie. La Cour correction-
nelle du Nord vaudois jugeait
lundi ce frénétique de sexe qui as-
souvissait ses pulsions à travers
d’innombrables échanges rendus
possibles par les réseaux sociaux,
où ilmultipliait les relations éphé-
mères.

Sur la Toile et dans la vie
Les délits commis se sont dérou-
lés tant via la Toile que dans la vie
réelle. Les neuf relations réperto-
riées dans l’acte d’accusation du
procureur ChristianMairemêlent
échanges de photographies et vi-
déos à caractère sexuel, attouche-
ments, sexe oral et relations com-
plètes.

Décrit par une de ses victimes
en cours d’enquête comme «va-
chement sympa et pasmal beau»,
ce garçon impliquait ces adoles-
centes dans un univers cru et
sexualisé sans tenir aucun compte
de leur jeune âge, dont il avait la
plupart du temps connaissance:
«À l’époque – et c’est honteux, je
le sais maintenant –, je ne voyais
pas ces filles comme des enfants.
Je remercie la justice de m’avoir
aidé à en prendre conscience:
elles peuvent paraître matures et
plus vieilles que leur âge, je n’ai
pas à avoir ce type de demandes
avec elles.» Et de fondre en larmes

pour présenter des excuses ap-
puyées.

Une descente aux enfers
Il admet presque tout mais
conteste un épisode de contrainte
sexuelle. Il assure n’avoir pas eu
conscience de causer du tort sur
le moment. Impression fausse.
Une poignée de parents plai-
gnants témoignent des dégâts,
leurs filles ayant été dissuadées
d’assister au procès pour ne pas
aggraver leurs souffrances. «Pour
notre fille, ça a été la vraie des-
cente aux enfers, raconte un
beau-père. Elle a arrêté son ap-
prentissage, n’a plus confiance en
elle, souffre d’énormes crises
d’angoisse. Sa mère a perdu son
emploi. Tellement de choses dé-
coulent de cet acte.»

Envies suicidaires, automutila-
tion, l’impact est dramatique:
«C’est compliqué pour une jeune
fille comme ça de rentrer dans
l’âge adulte et la sexualité, sou-
ligne Coralie Devaud, qui défend
deux familles. Le syndrome de
stress post-traumatique dont elles
souffrent, ce n’est pas la consé-
quence d’un simple «bisou-bi-
sou-câlin», comme il le décrit.»

Pour les plaignants et le Minis-
tère public, remords, excuses et
traitement ne doivent pas berner

les juges. Ils perçoivent ces élé-
ments comme une manipulation
supplémentaire de cet individu
déjà pincé deux fois pour des af-
faires demœurs. Le procureur re-
quiert 38 mois ferme, préconise
un traitement ambulatoire (déjà
commencé), l’interdiction à vie de
côtoyer des mineurs dans toute
activité et l’expulsion du territoire
pour dix ans pour ce ressortissant
du Luxembourg.

Aspect pathologique
La défense, incarnée parManuela
Ryter Godel, appelle à ne pas
perdre de vue l’aspect patholo-
gique: «La pédophilie révulse,
mais ne doit pas conduire à une
justice où la parole de l’accusé n’a
aucun poids et où le doute profite
à la victime. Cet homme n’est pas
un prédateur mais un homme at-
teint d’une maladie, et s’il a fait
du mal, c’est à son insu.»

Et depointeruncontexte social
«sursexualisé», où les limites sont
troubles, du côté des victimes
comme des auteurs. «C’est le pro-
duit d’une génération pour qui
même un yoghourt est sexualisé.
Commeses victimes, il pensait que
le sexe c’est juste «un truc comme
ça». Et lui aussi en fait les frais.»

Le jugement sera connu dans
la semaine.

Le pédophile qui s’ignorait
a abusé de neuf adolescentes

Procès pénal

«À l’époque – et
c’est honteux, je le
sais maintenant –,
je ne voyais pas
ces filles comme
des enfants. Je
remercie la justice
dem’avoir aidé
à en prendre
conscience: elles
peuvent paraître
matures et plus
vieilles que leur
âge, je n’ai pas à
avoir ce type de
demandes avec
elles.»
L’accusé

Chauffard
Une procédure pénale a
été ouverte contre le
pilote qui circulait, entre
Bussy-Chardonney et
Lavigny, à près du double
de la vitesse autorisée.

Une moto roulant de Bussy-Char-
donney (VD) en direction de Lavi-
gny a été contrôlée vendredi vers
17 h 45 à une vitesse de 153 km/h
à la place des 80 km/h autorisés.
Le permis de conduire du pilote
lui a été retiré et une procédure
pénale a été ouverte.

Déduction faite de 7 km/h, le
dépassement est de 66 km/h et
constitue un casVia sicura, a com-
muniqué la police vaudoise lundi.
Ce contrôle s’effectuant sans poste
d’interception, le motard, un
Français de 45 ans habitant la ré-
gion, a été interpellé à son domi-
cile. Il a été conduit au poste de
Bursins pour la suite de la procé-
dure.

Lapolice rappelle que la vitesse
inadaptée reste une des causes
principales des accidents faisant
chaque annéedes victimes. Le dé-
lit de chauffard est passible d’une
peine privative de liberté de 1 à
4 ans, d’un retrait du permis de
conduire d’au moins 2 ans, sans
compter la confiscation du véhi-
cule qui peut être prononcée par
l’autorité de jugement. ATS

Moto flashée
à 153 km/h
au lieu de 80


